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n°92 538 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 septembre 2012, par X, qui déclare être de nationalité

serbe, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une

demande d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 7 août 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observation et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du

22 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me K. MELIS loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me L. GODEAUX loco Me E. DERRIKS, avocat,

qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.
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1.1. Le 16 mai 2001, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de

séjour sur pied de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15

décembre 1980). Cette demande a été déclarée recevable mais a été rejetée, le 1er

octobre 2001.

1.2. D’autres demandes d’autorisation de séjour ont été introduites le 10 janvier 2003, le

24 novembre 2004 et le 23 novembre 2006. Ces demandes ont été complétées par la

suite. Le 28 avril 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision

de rejet de ces demandes d’autorisation de séjour.

1.3. Le 15 octobre 2007, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de

séjour sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été

rejetée à son égard le 29 avril 2011.

1.4. Le 17 novembre 2011, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation

de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. En date du 7 août 2012,

la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision d’irrecevabilité de cette demande

et un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés, le 17 août 2012. Ces décisions,

qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour :

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale,

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art, 4 de la loi du 15.09.2006.

L'intéressé indique qu'il est dans l'impossibilité de produira un document d'identité de Serbie, en ce

compris un passeport, car il est arrivé en Belgique à l'âge de 13 ans. Force est de constater que cet

élément ne justifie pas l'absence de production d'un document d'identité, En effet, l'intéressé est

actuellement majeur. Par ailleurs, il n'est plus en procédure d'asile. Aussi, on ne voit pas en quoi il serait

aujourd'hui dans l'impossibilité de se présenter devant ses autorités pour se voir délivrer le document

d'identité exigé par l'article 9bis.

Par conséquent, étant donné que le dossier du requérant ne contient ni document d'identité ni de

justification à cette absence, la demande est déclarée irrecevable, il s'ensuit que l'intéressé doit

effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation diplomatique de son pays

d'origine en Belgique pour satisfaire à l'obligation documentaire légale inhérente à la présente

demande ».

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :

« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée :

2°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la

preuve que ce délai n’est pas dépassé : Sa première demande d’asile a fait l’objet d’une décision

confirmative de refus de séjour du Commissariat général aux Réfugiés et aux apatrides le 21.03.2001.

Sa deuxième demande d’asile a fait l’objet d’une décision de non prise en considération de l’Office des

étrangers en date du 14.07.2003 ».
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2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 9 bis de la loi

du 15 décembre 1980 en ce qu’ « il avait été indiqué dans la demande d’autorisation de

séjour les difficultés d’obtenir un document d’identité. En tout état de cause, cet élément

ne paraissait pas important, dès lors que la précédente demande d’autorisation de séjour,

qui avait été formulée le 5.10.2007, [refusée depuis, avait été considérée] recevable ». Au

surplus, la partie requérante estime que la partie défenderesse aurait dû demander

d’entreprendre des recherches en vue d’apporter les documents d’identité requis et que la

partie défenderesse n’a pas agi comme une administration diligente et avisée. Elle fait

enfin valoir que la décision attaquée est excessive et disproportionnée eu égard au droit

de pouvoir vivre en famille.

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés

fondamentales (ci-après: la CEDH), en ce que le requérant aurait conclu des attaches

durables sur le territoire en raison de son arrivée à l’âge de quatorze ans, d’autant plus

qu’il vit avec ses parents et ses frère et sœurs. La partie requérante ajoute que « si le

requérant a effectivement fait l’objet d’une condamnation pénale, on ne peut déduire de

ce fait […] qu’elle constitue la preuve de ce qu’il représente un risque pour l’ordre public

[…] ».

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 3 de la

CEDH en ce que le requérant n’aurait plus aucune attache avec son pays d’origine et

dispose que « L’on imagine les difficultés extrêmes auxquelles il serait confronté s’il devait

quitter la Belgique, d’autant plus que, selon le Parquet, « il jouit d’une intelligence

réduite ». L’obligation faite à un étranger de quitter le pays où il réside depuis de très

nombreuses années, alors qu’il était encore mineur, peut entraîner un traitement inhumain

et/ou dégradant ».

3. Discussion.

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre

1980, qui règle les modalités d’introduction des demandes de séjour formulées dans le

Royaume, prévoit explicitement que l’étranger qui souhaite introduire une telle demande

doit en principe disposer d’un document d’identité. Selon l’exposé des motifs de la loi du

15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « il est ainsi clairement indiqué

qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, est

indispensable : la demande d’autorisation de séjour ne peut être que déclarée irrecevable

si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de séjour

servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité » (Ch. Repr., Projet de loi

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, sess. ord. 2005-2006, n° 2478/001, p. 33).

La circulaire du 21 juin 2007, fait écho à l’exposé des motifs susmentionné en stipulant

que sauf si le demandeur peut se prévaloir d’un des motifs d’exemption prévus par
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l’article 9 bis, § 1er, alinéa 2, de la loi, sont uniquement acceptés comme documents

d’identité : « un passeport international reconnu ou un titre de voyage équivalent ou une

carte d’identité nationale ».

3.1.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il n’est pas contesté qu’à l’appui de la demande

d’autorisation de séjour qu’il a introduite, le requérant n’a pas joint un document d’identité

mais a indiqué les difficultés qu’il rencontrerait, à son sens, pour l’obtention d’un tel

document.

Il s’ensuit que, dans le cadre du contrôle de légalité que le Conseil est appelé à exercer à

la faveur du présent recours, il lui revient d’apprécier, au regard de ce que la partie

requérante invoque en termes de moyen, si la partie défenderesse a pu valablement

considérer, pour conclure à l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, que les

raisons invoqués à l’absence de dépôt d’un document d’identité autorisent la dispense de

cette condition sur base de l’article 9 bis, §1, de la loi du 15 décembre 1980.

A cet égard, force est de constater que c’est en toute légalité que la partie défenderesse a

motivé l’acte attaqué, notamment, par la circonstance que « l’impossibilité de produire un

document d’identité de Serbie, en ce compris un passeport, car il est arrivé en Belgique à

l’âge de 13 ans […] ne justifie pas l’absence de production d’un document d’identité. En

effet, l’intéressé est actuellement majeur. Par ailleurs, il n’est plus en procédure d’asile »,

et, partant, pu décider que la demande d'autorisation de séjour du requérant était

irrecevable à défaut de production d’un tel document.

La circonstance qu’une demande d’autorisation de séjour antérieure ait été reconnue

comme recevable malgré l’absence de document d’identité, selon les dires de la partie

requérante, ne permet pas de renverser le constat qui précède.

En outre, l’argumentation de la partie requérante, développé en termes de requête,

confirme la possibilité qu’aurait eu le requérant ou son conseil d’entreprendre des

démarches en vue de se faire délivrer un passeport s’il avait été informé de l’importance

de cette condition. A cet égard, le Conseil rappelle que c'est à l’étranger, qui a introduit

une demande d’autorisation de séjour, de faire valoir les éléments qu’il juge utile, tandis

que l'administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressé un débat à

cet égard, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter

de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment,

C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27

mai 2009).

3.2.1. Sur le deuxième moyen, lorsqu’une violation de l’article 8 de la CEDH est invoquée,

le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH,

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où

l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il
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convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître,

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29).

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996,

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).

Le Conseil rappelle qu’en matière d’immigration, la Cour européenne des droits de

l’homme (ci-après : la Cour EDH) a indiqué, à diverses occasions, que la CEDH ne

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire

d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ;

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991,

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter

comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des

étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006,

Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991,

Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet

effet.

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien

familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en

est pas de même dans la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France

(15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations

entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection

de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans
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l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme

par exemple la cohabitation, la dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis

du membre de sa famille ou les liens réels entre parents.

3.2.2. En l’espèce, en ce qui concerne le lien familial entre le requérant et sa famille, le

Conseil constate que le requérant n’établit pas que le soutien de sa famille lui est

nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l’existence d’une situation de

dépendance réelle à l’égard de cette dernière. En l’absence d’autre preuve, le Conseil

estime que la partie requérante reste en défaut d’établir que le requérant se trouve dans

une situation de dépendance réelle à l’égard des membres de sa famille, de nature à

démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.

La circonstance que le requérant est arrivé sur le territoire belge à l’âge de quatorze ans

ou qu’il dispose d’une « intelligence réduite » n’est pas de nature à inverser ce constat.

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une

violation de l’article 8 de la CEDH.

3.3. Sur le troisième moyen, il s’impose de relever que la Cour européenne des droits de

l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering

du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006),

que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ;

elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du

contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets

physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la

victime ».

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de démontrer

in concreto dans quelle mesure un retour temporaire du requérant dans son pays

d’origine constitue une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement

inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH.

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé.

4. Débats succincts.

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer

sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.
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La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze

par :

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. LECLERCQ N. RENIERS


